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Lettre datée du 22 août 1985, adressée au Secrétaire géndral par 
le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de 

l'Afghanistan auprés.de 1'Qrganisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous informer que le Chargé d'affaires de l'ambassade du 
Pakistan à Kaboul a été convoqué le 21 août 1985 à 10 heures au Minist&re des 
affaires étrangères de la République démocratique d’Afghanistan et que la 
notification suivante lui a été adressée par le Directeur du premier Département 
politique. 

"Le Gouvernement militariste du Pakistan, dans le cadre de ses accusations 
sans fondement contre la République démocratique d'Afghanistan, a prétendu une 
fois de plus qu*une agression aérienne avait ét& commise le 19 salit 1985 par 
les forces militaires de la République démocratique d'Afghanistan dans la zone 
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de Khawae Keli pr8e de Para Chenar. Le Gouvernement de la Rdpublique 
ddmocratique d’Afghanistan, aprb une enquête approfondie, eetime que les 
alldgations du Gouvernement militariste du Pakistan sont ddnuées de tout 
fondement et il lee repoueee catt5goriquement. Il souligne que lea autorit& 
pakietanaiees devrai6lt mettre fin a leurs alldgationo errondee et aane 
fondement contre la Rdpublique démocratique d’Afghanistan.” 

Je VOUS aeroie obligd de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente 
lettre comme document officiel de l’Assembl8e g&&ale au titre des pointe 72, 73, 
132, 133 et 138 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de aécurit6. 

Le chargé d’affaires, 

(Sis&) Ali Ahmad JOUSHAN 


